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1. L'Articl~ 6àde la Charte stipule que le Conseii doit
"insti tuer des Commissions pour les questions économiqu~s ,et
sociales et le progrès des droits de l'homme ainsi que' toutes
autres commissions nécessaires à l'exercice de ses fonélclonsl!.

2. . ,Lors de sa première session, le Conseil économique et .
..",. .' "'1 ~

social a créé une Commission des droits 'de l'homme (.J"~solution5{IJ·1

: '.' .. Il, a déc~dé que la Commission aura pour t~che de' présenter

au 1 C,onse.il d~s propositions, recommandations et rapports
concernant, inter41ia, "(a) une déc1arat~on,internationale

des droits de l'homme •• ,If.

3. Lors de sa deuxième session, le 'Conseil, dans 'sa ~ésolution

9(II1,adoptée le 21 juin 1946, a déclaré I1 que le but des Nations
Unies, en ce qui concerne le développement ..• des droits de
l' homme, tels qu'ils sont définis dans ·la Charte des Nations Unies,
ne peut êt:r:e réalisé que si des dispositions sont prises en vue
d'assurer le respect des droits de l'homme et d'une déclaration.
internationale des droits". L~, Conseil :a invit~:l~Çb?]rp.~R'st.9n

:(Jq~;~. drq~ ts de l'homme "à soumettre, aussi tôt que pos sible "des
propositions relatives aux moyens d'assurer le respect effectif
des droits de l'homme et des libertés fondamentales afin d'aider
le Conseil économique et social à prendre i avec les autres
organes appropriés des Nations Unies,. ,les .di1?Post-çi.Qli'IS, visant
à assurer ce respect".

4. Au 'cours de sa première s~ssion; la Commission des droits
de l v homme a invité son Président, son' Vice'~Tésident .et son
Rapporteur à se charger, avec l'aide du Secrétariat, de rédiger
un projet préliminaire de déclaration interrtatiqnale des droits
de l'homme et à soumettre ce projet à la deuxième session de la
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1. L'Article 68 de la Charte stipule que le Conseil dcit

"instituer des Commissions pou.r les questions économiqu~s .et

sociales et le progrès des droits de l'homme ainsi que- tDutes

autres commissior,s nécessaires à 11 exercice de ses fonô'clons!l.

2. Lors de sa première session, le Conseil,~conomique et ~

social a créé une Commission des droits de l'homme (:r~sclution5{IT 1

'.'. Il a décidé que la CornmisBion aura pour tâche de' présenter

au 1 C.onse.il d~s proposi tians J recommandations et rapports

concernant, inter~a, li (a) une déclaration internationale

des drai tg de l ' homme •• ,li •

3. Lors de sa deuxième session l le 'Conseil, dans ~a résolution

9(II),adcptée le 2l juin 1946, a déclaré "que le but des Nations

Unies, en ce qui concerne le développement ..• des droits de
l'homme, tels qu'ils sont définis dans·la Charte des Nations Unies,

ne peut êt~e réalisé que si des dispositions sont prises en vue
d'assurer le respect des dro~ts de l'homme et d'une déclaration,

internationale des droits ll • Le. C::mseil 'a invit~·lfi Cb:qll11jqs;L,r~m

;(Jc.rEi,~. droi ta de l' homme Ità soumettre, Qussi tôt que pos sib=.e ". des
propositions relatives aux moyens d'assurer le respect effectif
des aroi ts n.e l' homme et des libertés fondamentales afin d'aider

le Conseil écononique et social à prendrei avec les autres
organes appropriés des Nations Unies.• IGS ,di~pos~t;.i0:hs.visant

à assurer ce respect!!.

4. Au cours de sa p::-emière session; la Commission des droits
de 1 1 homne a invité son Président) son· Vice'~Tésident .et son
Rapporteur à se charger, avec l'aide du Secrétariat, de rédiger
un projet préliminair~ de dé~laration iriterriaL.iqnale des drai ts

de l' homme et à soumettre ce projet à la deuxiène session de la

,',,i,
"
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5 ~......Lors- .de.... la..quat.r..ième.. session ·du·OonsHtl·....écOh'bmJ:.qŒë..·èt.. Social,

f.e:·Pfé·~ident:·a été informé, par une lettre du Président de la

Commission des droits de l'homme en date du 24 mars 1947 ~voir :

résolution 46 (IV) .). que cette Commission avait l'intention de

norruner un Comi té de rédaqtiQU, .qui s,e réuni.rait avant la seconde

session de la ·Com~Is~i~n·des droits'd~, l thomme et qui rédigerait, .

sur la base de la documentation f~~~nie par le Secrétariat, ie

texte préliminaire-d'une décla~~ticn internat~~nale des droits
': ..

de l' hommè ~ .

6.~ar sa r§solution. 46 ,( IV) adoptée 1$ 2$ mars.i.1947, :le
Consefl· a approuvécett.e ~~sure et prié lE) S~~T'êtariatde:pré'parer

l , ,\, ' '. " , ,.,: '. ' "

un g'chéma détaillé de la déclara.tion internationale .des .drdits

d.e 1fhomme~ Il a dé~~.d~.q~~l~ text·e, prépa;é p$.r lesusdit'.C.omité

d'e réda~tion sera soumi~ à' la Commission des droi ts de l' homme

à sa second:e'session~j"que le t·exteél~bo.ré'~arla cqmmi~sion 'des

\ ·n(~i't·oits' de' lthomrrie 'serait s'ou'mis' a tous les Etats Membr~s' des
. .. ... . '. .... . ,.:.' .. . .; '. :.

'Nations: Unies pour qu 1 ils 'app'ortent leurs. remarques., leurs

suggestidns èt leurs' propositions', qu~" c·~s. r~ma!,q~e's"suggestions

et prépôs:l. tians' sèrviràient: de bâse à une n-5"1,Tve'J·të'·rédaction par
.. tl· ~ .'. . .

le Comité de rédaction si cela était'necessaire, que le texte

.avquel oIt, aurait a1;JÇJuti serait, soumis à lâ:Commission des droits

1 : d~ l' h~mme pour eX~l)1en'défini tif, ,et: que le Conseil exainin~;Jit
le projet de déclE!-~~tic}ll internationale, des droi ts de l' homme'

prése.n~é par la Commission; .. en vue de recommander la· déclaratian

à l' AS,semblée générale en 194$ •

7. Sur la ba'se du schéma 'détaillé du Secrét'ai're génér:al

(EICN .,41AO".l/j/Ada~·'l )'e:t 'des' di'v'crso's 'p~opositions soumises par ses

membres, ~e Comité d'e~ rédacth::i'il::a ptépar'é' deu~ documents cr/CN •.4/~1)~:
:un' projet d'8'déclaration ou 'de manifeste des drOits de l'homme .. .., ,
et un' projet de: èonventiondes dr~its de. l' homme. Il a .également

discuté la ques'tion de· la mise en vigueur des droits de l' homme

(voir ElcN .i,/~.,l/SR :.,1 - 19'/ ~
, ,

$. Sur la base du rapport du Comité de rédaction (E/CN.4/21),

la Commission des droits. de l 'homme, lors' d'e sa deuxième session
" ,

a préparé u;nprojet;'~de' charte inter~ationale des droits de 11 homme

comprenant : (a) un projet de déclaration internationale des
. .'

droi ts de l'homme, (b) ml prÔjët· de pacte internatio~al des droits
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Commi's sion (Do cumenJ. ... iFJ;XZ59';,:·'· 'pÈH~.agra phe 10).

5., ....1ors.de.... la..qua:t.r_i-ème... session du -Conse-tl" -éCbh'omiqü"è"'e't" social,

le- P:r{sident: a été informé, par une lettre du Président de la

Commi3sion des droits de l'homme en date du 24 mars 1947 ~voir :

résolution 46 (IV) "} que cette Commission avai t 11 intention de

nommer un Comité d~ ~édaçtiqn Qui SB réunirait avant la seconde

session de la Commissi~n' des droits de lihomme et qui rédigerait,

sur la base de la documentation fou;nie par le Secrétariat, ie
texte préliminaire - cl 1 une décla:r.'~ticn internationale des drai ts

de If homme.
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6. ~ar sa rOsolution.46 (IV) adoptée le 2$ mars.'.l947,le

Conseil' a app:r:ouvé cett,e mesure et prié· le Q,e:e:rétariat de 'préparer
i ' , . ." .

un schéma dét.aillé de, la ciéclaration internûtionaledes dr-oits

de Ithomme~ Il a déci_d~, que le text·e. préparé po$.r l-e'susditComité

de réda~tion sera soumis à la Commission d,es droi ts de +' homme

à Ga secoùdB 'se'5s-ion';' "que le t"exte élaboré par la Commission .des

r)a~oits de lthomme serait soumis a tous les Etats Membr~s des
•Nations Unies pour qu! ils "app-brtent leurs. remarques,_' leurs

suggestio'ns et leurs proposi tians, qu~ ces remarques, fmggestions

f:t propositions serviraient d'e base à ~n8 rf6ÜVë'~J:~"ré~acti'on par.,
le Comité de rédaction si cela était"nec885aire, que le texte

auquel o~ aurait a90uti serait. soumis à la Commi8sion des droits
," { '--'r \"

. de l'homme pour examen définitif, ,.et que le Conseil examinéra.Ï.t

le projet de décl~~~tion internationale. des droits de l'homme

présen~é par la Commi~sion, en vue de recommander la déclaration

à l'As,semblée général.e en 1948.

7 ,Sur la ba'se du schéma 'détàillé du Secrétai're général

(E/CN .4/ACC.1/j/Add,1)et des diverses 'p~opositions soumises par ses
. - ~ " ',. '

membres, .J..e Comité de rédacti"on a préparé deux documents Cr:/CN.4/21)~:

.llu- projet de déclaration ou 'de manifeste des dro.its de llhomme,' ~j

et un" projet de: convention des droits de l'homme. Il a .é.galement

discuté la question de· la mise en vigueul~ des droits de Ithomme

(voir E/CN·4!~.1/SR.l - 19')'. ,
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8. Sur la base du rapport du Comité de rédaction (E/CN.4/21),

la Commission des droits de l'homme, lors de sa deuxième session. ,
a préparé n,n projet~de' charte internationale des droits de l'homme

comprenant: (a.) un projet de déclaration internationale des

droits de l'homme, Cb) un pràjêt de pacte international des droits
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de l'homme, (c) et des suggestions relatives aux mesures

d'application (E/600, Annexes A,B, et c)

9. La Commission a été aidée dans cette tâche, tal1tà s:a, deuxième
qu'à iB:a troisième session, par un ou plusieurs membres du bureau

de la Commission de la condition de la femme qui, conformément

à la résolution 46 (IV) du Conseil, ont participé a~x ..
délibérations sans droit de vote lorsque la Commission a examiné
les chapitres de la Déclaration relatifs aux droits propres à

la femme.

10. Les projf:ts préparés parla Commission lors de sa deuxième

session ont été envoyés à tous les Etats Membres des Nations Unies
le 9, janvier 1948. Les Gouvernements des pays suivants : Australie,

Brésil, Canada, Egypte, Etats-Unis, France, Ind.e, Mexique, Norvège"

Nouvelle-Zélande, Pays~Bas, Pakistan, Royaume-Uni, Suède, Uniqn
Sud-Africaine, ont fait part de leurs remarques, suggestions et
propositions.

11. Sur la demande du Conseil, formulée dans la résolution 11S (VI)l
la Conférence des Nations Unies pour la liber~é de l'informatiom
a ex~miné les. articles 17 et 18 du projet de déclaration

internationale des droits de l'homme, et l'article 17 du projet

de pacte international des droits de l'homme et présenté un
rapport à ce spjet (E/CONF.6/79~ Annexe B.l. Lors de sa
troisième session, la Commission des droits de l'homme a tenu

compte des suggestions tendant à amender ces articles.

12. Lors d~ sa sixième session, le Conseil économique et social
(résolution 116 {VI) F) a invité la Commission, par l'intermé- '

dia~re de son Comité de. rédaction" à considérer tout particuliè

rement, lors de sa prochaine session, la question de'la mi.se en
vigueur de la Déclaration des droits de l'homme, de façon que
les projets d'articles relatifs à cette mise en vigueur puissent

Stre soumis aux Gouvernements Membres à une date aussi rapprochée

que possible:

13. Sur la base des remarques, suggestions et propositions

~.ommuniquées par les gouvernements (E/CN.4/S2) (E/CNoL~/S2/Add.1-12)

le Comité de rédaction a préparé,. lors de sa seconde session, un
nouveau projet de déclaration internationale des droits de l'homme
et de pacte international des droits de l'homme(E!CN.4/9~, Annexes
A et B). Elle n'a pas eu le temps d'examiner la question des
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de l'homme, (cl et des suggestions relatives aux mesures

d'applicstion (E/6oo, Annexes A,B, et c)

9. La Commission a été aidée dans cette tâche, tant à sa deuxième

qu'à ~a troisième session, par un ou plusieurs membres du bureau

de la Commission de la condition de la femme qui, conformément

à la résolution 46 (IV) du Conseil, ont participé a~x

délibérations sans àroit de vote lorsque la Commission a examiné

les chapitres de l~ Déclaration relatifs aux droits propres à

la femme.

10. Les projets préparés per 'la Commission lors de sa deuxième

session ont été envoyés à tOllS les Etats Membres des Nations Unies

le 9· janvier 1948. Les Gouvernements des pays suivants : Australie,

Brésil, Can''J.da, Egypte, Etf.tts-Urüs, Fr.:lnce, Inde, Mexique, Norvège"

Nouvèlle-Zéland€J Pays-Bas, Pakistan, Royaume-Uni, Suède, Union
Sud-Africaine, ont fait part de leurs remarques, suggestions et
proposi tions 0

11. Sur la demande du Conseil, formulée dans la :résolution 118 (VI).
la Conférence des Nations Unies pour la liber~é de l'informatiom

a examiné les, articles 17 et 18 du projet de déclaration

internationale des droits de l!hormme, et l'article 17 du projet

de pacte international des droits de l'homme et présenté un

rapport à ce s~jet (E/CONF.6/79, Annexe B.). Lors de sa

troisième session, lEi Commission des droits de l'homme a tenu

compte des suggestions tendant à amender ces articles.

12. Lors de sa sixième session, le Conseil économique et social
(résolution 116 (VI) F) a invité la Commission, par l'intermé

diaire de son Comité de.rédaction~ à considérer tout particuliè

rement, lors de sa prochaine 51388ion, la question de la mi,se en
vigueur de la Déclaration des droits de l!homme, de façon que

les projets d!articles relatifs à c0tte mise en vigueur puissent

Stre soumis aux GoUV8rnements Membres à une date aussi rapprochée

que poss i blc.-

13. Sur la base des r0marques, suggestions et propositions

communiquées par les gouvernements (E/CN .4/82) (E/CN,Lf/82/Add.1-12)

le Comité de rédaction a pn§paré,. lors de SQ seconde session, un
nouveau projet de déclaration internationale des droits de l f homme

et de pacte international des droits de l !homme (E/eN .1",/9.(;, 1 Annexes
A et Bl. Elle nIa pas eu le temps d'examiner la question des
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mesures d'application.

l~,,~ l.,a Commission des droits de l'homme a examiné le projet

de déc1e,ration internationale des droits de Il homme lors de

sa troisième session et l'a transmis au Conseil économique et

social (E/dOO, innexeA). Elle n'a pas eu le te~ps de rédige~

un nouveau p:Lüjet de pacte international d,es droits de l'homme,

e~ l'a trans~is au Conseil sous la formé o~ il se présente dans

le rapport de la seconde session du nomit~ de rédaction

(E/(!;00 ,'\.'\71eXe B) 0 De mfJ:ne ~ la Commission n'a pu examinèr en

(létaiJ :'.80 <:::il.rert:~es pro posi tian.::) rala tives aux mesures

~la~p~;c8t~.O~: ~Ris elle a ,attiré 11attention du Conseil sur les

proposItions ~li .luion~ été présentées (Ejaoo i Annexe cl.

, .
-.:

en séance

\. . ":'" ,_ r ~'. _.

l~ fin de le session, le Cbnseil, réupi

a donc ado~t~ la résol~tion'suivante :

p 18 Conseil économiQue et social fi
._, --"'_-...-.".....__......... '....._'''''~ ..,--~_.~ .._.-_._._-_...."._--

')" , .J E-J (' ::. '. .
.. __..... .-.A, .. ·... ·, •

15 r' ~:~~t,C:~11~. dCllr1s 30rl p~rogranlm3 ch.ar~gé, le Conseil' a décidé q.U8 Î

:'cr;c;C'i'.":: ~tj (>,Jn8€~:;" se réunirait en s {é.~nce pléniere, à la fin de

J.-:::'. ~38:~:=;ioY;. ='.C8 T'l.embres 28 bor::l.ernisnt à exposer leur attitude

en ~erm~s gén~raux en ce qui concerne le· projet de déclaration

~.'">.'~·(T~,ic''''é'_~.o l>'l:' cl roj ts de Ir hOf,îme ~ et qu 7 i.l n' y aurait pas·

de i6b~~8 ou dG ~éciBion autre qu;un~ décision visant à

tr.~lnSL'tett,-";c) les documents à 11 Assemblée générale,' en y joignant

le:i d/c1a:é"1t:,:: 011-':: fattes par .les membres.

r3cl~l':;·s.tion internEltionale des droits de l'homme (1) qU<3 la·

COImnis5ioD./:1.88 CLr'oi tE:1 ch li homme lui. El. présenté dans le rapport

qurclle a rédigé sur sa troisième session (document E/SOO), et

c:' 'r y cici.Ldre lé! partie l'I3stante de ce rapport ainsi que les

0o~ptes r2uduG ries délibérations qufil a consacrées à la question

:J. SD. .;;8ptième session. (2)

:~; rOC? :~ texte du projet de déclaration des droits de l'homme,

·,joj.!, ~.2S I+~.2S~E..::.Y§.!.:P.P;}~X of;LL~ielsyy Cons~i+' économique et social

(.>';r~c! :!'-;', f;':;, '7 ~me ::38[J3ion 1 supplém.ent n° 2, document EjSOO).

j;,

l
1

f,
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l~.;, 1.,3 Commission des droits de l' homme a examiné le projet

de décle.rat:l.Gn intern'3.tionale des droits de Ilhomme lors de

sa t.t'oisit?1~18 s~ssion et 1 18. transmis au Conseil économique et

social (z/doo; Annexe A). Elle n'a p35 eu le temps de rédiger

U,l nouveal.l p:~ojE:t de pélcte international qes droits de 1! homme,

e'e J. 1 :1 tr3.n:3F'Î::3 au Conseil sous la .(orme où il 58 présente dans

le rF..qJport df~ lé::: seconde .session du c;omité de réd.action

(E/SOO, :',i:'lexe E'< De mf::ne, la Commission n'a pu examinèr en

.-l.6'~aiJ :'.88 èilrer.':--~CE', prop::JsitiüD':-, rel.:::.tives aux mesures

~.' :l'~:), 'c~;t/ CH".: ~'18..is :,;110 a [lttir\~ l'attention du Conseil sur les

P):l)::)OSJ'tj0~S q'Ii l'J.L on::- été présentées (E/SOO,' Annexe C).

:'...:: '::-::-,:~l'j~ dCim~ ::3on ~rûgrarnm2 chargé, le Conseil a décidé quel

"TCjC.ï:'· ..L.OJ CJ~H~(.-::;" SE, ré:unira-Lt en E\~ance pléniere, à la fin de

)':':~ ;',o::~;ior:. ~',C::3 ;·',embr'es ,"'-8 1JOr:ltJTaiC::1t à exposer lèur attitude

sn l,ET;rF:S t:f~1'JraUX en cs qui conC3rne le proji::t de déclaration

~,~> ·'~.'.':... L .. '1.i:,~.c l:r-~~ ct rojts ci.e llhi)l',împ~ et qufil n'y aurait pas

de ~6l-:1l.3 on .-1,-; (~';Gision autre quiune décision vtsant à

t,r·:!nGr~·"tt:::"":; i.88 dosl ..~ments à l'As'Jembl8e générale, en y joignant

le:1 èl"'(';l,,",~,-r,;on.'O; f.1t"tes par ..LÛG lTIRmbres.

en séance

EjSR.215 et EjSR.21$

~e 12 3ession~ le Conseil, réuni

E'.cicp·t,6 la rÉ:solùtion suiv3.nte

, .. ,,
,.- 1

.Q.tJ~:L:·. .1'.<....... ~ J \' ,'.I.!· gJ'1";:~I-.·"~".prc.j07, 'Q ...:

2(;Ü'..·,.';::,tlcn inb~rnatiorJ.'ile des cll~oits de Ilhor:lmc (1) qU'3 la

CC'~Jl!;1i::'''.:>iGil '~.es ..:t'CJi t,Cj d'~ l' hor.;:ne J.'.1:ï.. :1. pr6sr~ntû dans le rapport
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'..'~j_I' :.28 !.:~:.f.S:~:~~.2Ilr..Pf,;l-l~offi~:i,.els-s!'~~ ConseiJ: économique et social
:,.;·,~;I.:; .. ? ~r.~.~, ::3e~.J3i.oni supplement n02, document E/SOO).

. ,
l',) (:.y."~.

v'······

1

1




